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Demande d’examen au cas par cas préalable!
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale !

"#$%&'(!)*!+,,-3 du code de l’environnement!
!
!
!

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi"#$$%&%$'()%!!
*+($'!,%!"%&-)."!/%''%!,%&($,%0!)."%!(''%$'.+%&%$'!)(!$#'./%!%1-)./('.+%! 
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!   

!

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
5,&)!/)!(.*)6&#3$!7 ! 53%%#)(!*3460)&!0)!7 ! N° d’enregistrement!7 
! ! ! ! !

!

! ! ! ! !

!

+*!./$%$0'1!20!3#45($ 
! ! ! ! !

!  ! ! ! ! !

! ! ! ! !

!

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
! ! ! ! !

!
,*+!6(#74//(!3897%:0( 

!
!!!!

! 834 ! 9(.$34 ! !!!!
! !!!!
! ,*,!6(#74//(!;4#<'( ! !!!!

! 5.$34#$,&#3$!3:!(,#%3$!%3*#,0) ! ! !!!!
! ! ! ! ! ! ! !

! 
834;!6(.$34!)&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0) 

! !
!!!!

! ! ! ! ! ! !

 ?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:)       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
! ! ! ! !
! ! ! ! !

!
=. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($ 
!

! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! >?!2(!&<$1@4#%(!($!7407!&<$1@4#%( 
A<#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(@<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1@4#%( 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) !
!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

! C*!A<#<&$1#%7$%:0(7!@1/1#<'(7!20!3#45($ !

! ! ! !

!

! 2#.+%$'!3'"%!($$%14%5!(6!-"45%$'!7#"&6)(."%!)%5!-.8/%5!4$#$/4%5!9!)(!"6:".;6%!<=>!,6!7#"&6)(."% 
! ! ! ! !

! C*+!><$0#(!20!3#45($D!9!&4;3#%7!'(7!1E(/$0('7!$#<E<0F!2(!21;4'%$%4/ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!

>?!+CG=CHI=!

00010147809

  Agrandissement du camping les Ramières avec réaménagement de certains emplacements existants, création de nouveaux em
placements et création d'une nouvelle  lière d' Assainissement Non Collectif en complément de celle existante. 

 Extension d'un camping réalisé en une phase, sur un terrain d'une super cie de 90 65
0 m2 donc inférieur à 10 ha avec aucune construction de SHON. 

34-
 Permis d' aménager situé à la date du dé
pôt de la demande, sur le territoire d'une 
commune dotée ni d'un PLU ou d'un doc
ument d'urbanisme en tenant lieu, ni d'u
ne carte communale. 

511 SARL

JOUVE Mickaël 

SARL LONJEANNE

Extension du camping " Les Ramières" à Curnier - 26110
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!
!
!
!
!
!
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!
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La durée d'exploitation du camping est de 6 mois ( avril à septembre).  
Le fonctionnement du camping restera similaire à celui actuel malgré son agrandissement. Les infrastructures existantes de fonc
tionnement du camping seont inchangées. 

 Les travaux sont prévus en une phase pour une durée de 6 mois. Le début des travaux est programmé pour octobre 2018 ou oct
obre 2019 suivant l'avancement du dossier du Permis d' Aménager.  
Les travaux sur les emplacements existants restent limités à des déplacements de haies.  
Les travaux sur les nouveaux emplacements prennent en compte au maximum le terrain naturel ( reprise de chamins existants, e
t exploitation des plates- formes existantes). Les arbres à haute tige existants sont conservés. 

 Réaménagement de la partie basse du camping qui est actuellement de 82 emplacements. Ce réaménagement augmente le no
mbre de places de 24 pour arriver à un total de 106.  
 
Création de 25 nouveaux emplacements sur la partie haute du camping. 
 
Création d'une nouvelle  lière d' Assainissement Non Collectif, en complément de celle existante à l' écart du camping ( ectrémit
é Ouest) sur une plate- forme existante. 
 
De plus, des haies ( avec des essences locales) ponctuées de peupliers d' Italie ont été plantés sur les limites de tous les emplace
ments pour masquer et intégrer les tentes et caravanes pendant la période d'exploitation du camping.  Sur la partie haute du ca
mping des haies ainsi que des essences locales seront également plantées.



!"##$

!"#"!$!%&'((')*+!,-./01&-')*+!213454*6-2647')*+!182&6.-4*264.5!('!,-.9'6!2:6:4(!060!.&!*'-2:6:4(!*.&34*!;!
"#!$%&'(')*!$+!l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
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!  ! !!!!

! "#<!=43'5*4.5*!et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération :!,-0/4*'-!('*!&5460*!1'!3'*&-'!&64(4*0'* ! !!!!

! >-251'&-*!/2-2/60-4*64%&'* ?2('&-)*+ ! !!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!!!!

! ! ! !!!!! "#@!A./2(4*264.5!!1&!,-.9'6 ! !!!!

!
$1-'**'!'6!/.33&5')*+!

d’implantation 
! B..-1.550'*!C0.C-2,D4%&'*E! !A.5C#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! !A26#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! !

!!!!

! ! !!!!
! 

$ $ $

F.&-!"#$!%&'()*+,#$!-.!&/0!1.!&/0!2/!
#'!%/0!3.&0!4.&/056.055.&/!#'!2/0!!
77.0!87.0!89.0!8:.!;!98.!&/!#'!2/!<#!
l’annexe à l’article R. 122=7!<>!
code de l’environnement ? 
!
%&'()!*+!*,-./)!0 

!
!
!

 

 

 

A.5C#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! 

!
!
!

 

 

 

A26#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! 

!

! !!!!

! !  %&'()!*$.//'1,+!0 !A.5C#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! !A26#!"!"!#!"!"!$!"!"!$$!"! ! !!!!

! ! !
2&334(+5!)/.1+/5,+5!, !

!! ! ! !

! ! ! ! ! !! ! ! !

! ! ! !! ! ! !

!  

@*,)A#B!C!D*'+#!<#E&A<#!"#$!&AA#F#$!A.!7!C!1 

!

! ! ! ! !

! "#G!H82C46:4(!18&5'!3.14I4/264.5J'K6'5*4.5!18&5'!45*62((264.5!.&!18&5!.&7-2C'!'K4*6256!; L&4  
!

M.5  
!

! ! !!!!

!
!!!!"#G#E! H4! .&4N! /'66'! 45*62((264.5! .&! /'6! .&7-2C'! 2:6:4(! I246! (8.O9'6! 18&5'! 072(&264.5!
'574-.55'3'562('!; 

L&4  
!

M.5  
!

! !
!!!!

!
!!!!"#G#P!H4!.&4N!10/-47'Q!*.3324-'3'56!('*!
14II0-'56'*!/.3,.*256'*!1'!7.6-'!,-.9'6!'6!
4514%&'Q!R!%&'(('!126'!4(!2!060!2&6.-4*0!; 
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6! !%&4/!7$&4)/+83+/9!1&'/!(&)':+!+;-7':.)'1+ 

Permis d Aménager en cours d'instruction. Dépot le 

N532344E51145

Les Ramières 26110 CURNIER

Super cie totale de la parcelle où se situe le camping  
Super cie des parcelles réaménagées  
Super cie des parcelles créées avec des voies de circulation perméables 
Super cie de l'installation  
 
Les places de parking sont intégrées aux places de camping ( perméables) 

 90 650 m2  
3 630 m2  
8 600 m2  
450 m2 

 Permis d' Aménager ( en cours d'instruction)  
 
Déclaration d'installation d'un dispositif d' Assainissement Non Collectif 
 
Projet sur site Natura 2000: FR8212019 - Baronnies - gorges de l' Eygues
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

!
"#$%!&'!()*%$(! +',!$%#-(./0$-%,!%)1',,/$(',!2-*(!('.2+$(! +'!0/3+'/*!1$4&',,-*,5!6-*,!2-*6'7!6-*,!(/22(-18'(!&',!,'(6$1',!
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
&$('10$-%!()9$-%/+':!!
;'!,$0'!<%0'(%'0!&*!.$%$,0=('!&'!+>'%6$(-%%'.'%0!6-*,!2(-2-,'!*%!('9(-*2'.'%0!&'!1',!&-%%)',!'%6$(-%%'.'%0/+',!2/(!
()9$-%5!?!+>/&(',,'!,*$6/%0'!@!8002@AABBB:&'6'+-22'.'%04&*(/3+':9-*6:#(A4;',4&-%%'',4'%6$(-%%'.'%0/+',4:80.+:!!
C'00'!2+/0'#-(.'!6-*,!$%&$D*'(/!+/!&)#$%$0$-%!&'!18/1*%'!&',!7-%',!1$0)',!&/%,!+'!#-(.*+/$(':!!
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
2/0($.-$%'!%/0*('+!E8002@AA$%2%:.%8%:#(A7-%'A,$%2A',2/1',A6$'B'(A!F:  

!!!!!

! "#!$%&'#(!)#!)*(+#,(,*-!. /+* 0&1 "#2+#-3"42+#--#!5 !

!

G/%,!*%'!7-%'!%/0*('++'!
d’intérêt écologique, 
#/*%$,0$D*'!'0!#+-($,0$D*'!&'!
0H2'!<!-*!<<!EIJ<KLLF!M! 

  

!

!

!

!

!

!

!

! K%!7-%'!&'!.-%0/9%'!?   

!

!

!

!

!

!

!

!

G/%,!*%'!7-%'!1-*6'(0'!
2/(!*%!/((N0)!&'!
2(-0'10$-%!&'!3$-0-2'!? 

  

!

! Sur le territoire d’une 
1-..*%'!+$00-(/+'!? 

 

 

 

 

!

!

!

!

!

!

!

!

!
G/%,!*%!2/(1!%/0$-%/+5!*%!
2/(1!%/0*('+!./($%5!*%'!
(),'(6'!%/0*('++'!
E%/0$-%/+'!!-*!()9$-%/+'F5!!
*%'!7-%'!&'!1-%,'(6/0$-%!
8/+$'*0$D*'!-*!*%!2/(1!
%/0*('+!()9$-%/+!? 

 

  

!

!

!

!

!

!

!

!

!
O*(!*%!0'(($0-$('!1-*6'(0!2/(!
*%!2+/%!&'!2()6'%0$-%!&*!
3(*$05!/((N0)!-*!+'!1/,!
)18)/%05!'%!1-*(,!
d’élaboration!? 

 

  

!

!

!

!

!

!

!

G/%,!*%!3$'%!$%,1($0!/*!
2/0($.-$%'!.-%&$/+!-*!,/!
7-%'!0/.2-%5!*%!
.-%*.'%0!8$,0-($D*'!-*!
,',!/3-(&,!-*!*%!,$0'!
2/0($.-%$/+!('./(D*/3+'!M!

 

  

!

!

!

!

!

!

!
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!
!"#$%&#'%()#'%
*&+,-'%"."#/%0",/%12)34'/%
-2&#'%-51,+,/"/,)#%? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

!

%
!"#$%&#'%6)++&#'%
6)&7'8/'%9"8%&#%91"#%-'%
9857'#/,)#%-'$%8,$:&'$%
#"/&8'1$%9857,$,31'$%;<<=>?%
)&%9"8%&#%91"#%-'%
9857'#/,)#%-'$%8,$:&'$%
/'6*#)1)@,:&'$%;<<=A?%?%
%

$,%)&,B%'$/C,1%98'$68,/%)&%
"998)&75%? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!
!"#$%&#%$,/'%)&%$&8%-'$%$)1$%
9)11&5$%? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

!
!"#$%&#'%()#'%-'%
859"8/,/,)#%-'$%'"&D%? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

%
!"#$%&#%958,+E/8'%-'%
98)/'6/,)#%8"998)6*5'%
-2&#%6"9/"@'%-2'"&%
-'$/,#5%F%1"%
6)#$)++"/,)#%*&+",#'%
ou d’eau minérale 

#"/&8'11'? 

  

!
!
!
!
!
!
!

! !"#$%&#%$,/'%,#$68,/%?   

!
!
!
!
!
!
!

!
"#!$%&'#(!)#!)*(+#,(,*-.!/01)!
&+!2!$%&3*4*(5!6 

7+* 8&1 "#9+#-!#(!2!9+#--#!/*)(01:#!; 

! D’un site%>"/&8"%GHHH ?   

!
!
!
!
!
!

! D’un site classé%I   

! !

!
 

Dans un site Natura 2000:  
FR 8212019 - Baronnies- Gorges de l' Eygues

!"##$

!
"#!$%&%'()&*+(*,-.+!/.!01*23%'(!34(.5(*.0!/-!3&46.(!+-&!01.57*&455.2.5(!.(!0%!+%5()!8-2%*5.!%-!7-!/.+!*594&2%(*45+!

/*+345*:0.+ 
!
!

!
"#;!<.!3&46.(!.57*+%=)!.+(>*0!+-+'.3(*:0.!/1%74*&!0.+!*5'*/.5'.+!54(%:0.+!!+-*7%5(.+!?!
"#$%&&#'!()*+&,-#.!&#!-/0&#/$!1$%2/3-!4 

!
!

!
!

@5'*/.5'.+!34(.5(*.00.+ 
A-* B45 

C.!,-.00.!5%(-&.!?!C.!,-.00.!!*234&(%5'.!?!!
"##$%&'()!*+,,-'$(,(./!01',#-&/!#+/(./'(0 

!
!

! D.++4-&'.+ 

536#37.#8-8%&!7#1!
+.,&92#*#3-1!
7:#/$!; 
<%!)$%=!7/31!>$#&!
*%&%#$!; 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

?*+&%>$#./8-8%&!7#1!
7./%3/6#1!@!)$!7#1!
*)7%A%(/-%)31!
+.,2%1%0&#1!7#1!
*/11#1!7:#/$!
1)$-#../%3#1!?$

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

51-8%&!#B(,7#3-/%.#!
#3!*/-,.%/$B!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

51-8%&!7,A%(%-/%.#!#3!
*/-,.%/$B!?!
<%!)$%=!$-%&%1#8-8%&!&#1!
.#11)$.(#1!3/-$.#&&#1!
7$!1)&!)$!7$!1)$18
1)&!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! E*0*.-!5%(-&.0 

51-8%&!1$1(#+-%0&#!
7:#3-./C3#.!7#1!
+#.-$.0/-%)31=!7#1!
7,6./7/-%)31=!7#1!
7#1-.$(-%)31!7#!&/!
0%)7%2#.1%-,!
#B%1-/3-#!4!A/$3#=!
A&).#=!D/0%-/-1=!
()3-%3$%-,1!
,()&)6%>$#1!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
<%!&#!+.)E#-!#1-!1%-$,!
7/31!)$!F!+.)B%*%-,!
d’un site Natura 

GHHH=!#1-8%&!
susceptible d’avoir 

$3!%*+/(-!1$.!$3!
D/0%-/-!@!$3#!
#1+9(#!%31(.%-I#J!/$!
K).*$&/%.#!<-/37/.7!
7#!L)33,#1!7$!1%-#!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

Les nouveaux aménagements crées sont sensiblement identiques à ceux exis
tants ( places enherbées, talus avec végétation arbustives). La durée des trav
aux étant limitée, elle n'impactera que provisoirement la zone.  
Note: Le fonctionnement du camping n'est que de 6 mois dans l'année ( avril
 à septembre). 

Les déblais/ remblais des travaux de terrassement pour la création de nouvel
les places s' équilibrent. 
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!"#$%&'"(")*+#%,&*'
-./01%2'-*"'
%3)%-*3)*"'"(2'&*"'
/(#2*"'413*"'5'
"*3"%,%&%#6'+/2#%)(&%72*'
63(8626*"'/('9:;'-('
+26"*3#'<128(&/%2*'? 

  

' ' '

!3=*3-2*$#$%&'&/'
)13"188/#%13'
-.*"+/)*"'3/#(2*&">'
/=2%)1&*">'<12*"#%*2">'
8/2%#%8*"'? 

  

'
'
'
'
'
'
'
'
'

' !

!
"#$%&'$ 

 

!"#$%&')13)*236'+/2'
-*"'2%"?(*"'
#*)@31&1=%?(*" ? 

  

'
'
'
'
'
'
'
'
'

' '

!"#$%&')13)*236'+/2'
-*"'2%"?(*"'3/#(2*&"'? 

  

'
'
'
'
'
'
'
'
'

' '

!3=*3-2*$#$%&'-*"'
2%"?(*"'"/3%#/%2*"'A'
!"#$%&')13)*236'+/2'
-*"'2%"?(*"'
"/3%#/%2*"'? 

!

!

!

 

!

!

!

 

'
'
'
'
'
'
'
'
'

' !

!
 

(&#$)*+'$ 

!3=*3-2*$#$%&'-*"'
-6+&/)*8*3#"B-*"'
#2/<%)" 

 

 

!
!

!

!

 

 

 

!
!

!

!

 

'
'
'
'
'
'
'
'

'

'

!"#$%&'"1(2)*'-*'
,2(%#'?'
!"#$%&')13)*236'+/2'
-*"'3(%"/3)*"'
"1312*"'? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

' '

'La source de bruit est à la hauteur d'un camping toutefois, l'agrandissement 
porte sur les places de parking. La zone de vie du camping existante reste ide
ntique. Le voisinage direct des zones modi ées est une zone forestière. 

Les nouveaux aménagements crées sont sensiblement identiques à ceux exis
tants. 

 Le site Natura 2000 sur lequel se situe le projet est un site de la directive " Oi
seaux" et plus particulièrement les rapaces. La nature du projet et sa durée d
e fonctionnement n'aura donc qu'une incidence très limitée voire nulle sur la
 zonne sensibilisée. 
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 Le camping existant est déjà équipé d'un système d' Assainissement Non Col
lectif. 
Avec le projet, un deuxième est crée pour compléter le premier. Les deux éq
uipements permettent de traiter la totalité des eaux usées du camping. 

Les nouvelles voies créées seront équipées de bornes lumineuses directionn
elles ( vers le sol ) pour éviter un maximum de pollution lumineuse. Elles sero
nt temporisées avec détecteurs de présence. 
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La fonction de camping reste identique. 
Seul le nombre de places augmente de 82 à 131 emplacements. 
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Au regard des réponses de ce formulaire, le projet ne nécéssite pas une étude d'impact et devrait donc en être dispensé. En e et
, le projet porte sur ces axes principaux:  
Le réaménagement de places existantes qui n'a pas d'incidence par rapport à l'existant 
La création d'un système ANC qui est crée sur une plate-
forme existante à l'écart du camping et relativement protégé visuellement.  
La création de nouvelles places de camping qui s'intègrent au maximum au terrain existant avec aucune surface imperméabilisé
e ( emplacement enherbé, voies de circulation gravillonnée et espace libres traités avec de la végétation locale. Aucun arbre de 
haute tige est arrachée et des haies ponctuées de peupliers d' Italie sont plantés judicieusement aux abords de toutes les parcell
es pour masquer les tentes et caravanes pendant l'exploitation du camping qui n'est que de 6 mois ( avril à septembre). 




